
Prestatiüns  de sermentl
CüMMlSSAIRES  AUX CüMPTES I[
UNE PRC)FESSIC)N  AU  SEUIL  DE  LA  REINVENTlüN
C'est dans un contexte particulier  que les 2ü  commissaires aux comptes ünt prëté serment  à la Cour

d'Appel de lyûn le 25 avril. En effet, la prüfessiün est actuellement menacée dans le cadre du projet de

loi Pacte qui prévüit  l'obligatiün de certification  des comptes pour les entreprises  non plus à partir  de

2 M€ de CA mais à partir de 8lW, de CA.

0livier  Arthaud  et  aux  nouveaux  commissaires  aux

comptes

La solennité  et  l'émotion  associées  à une  telle  cérémonie  ont

rapideiÏient laissé la place à un réalisme presque froid, celui

de i'avenir même de la profession. Si to«ir à tour, Sylvie Mois-

son (Procureur générale de Lyon) et Régis Vanliasbrouck (Pre-

mier président de la cour d'appel de Lyon), ont rappelé l'uti-

lité des commissaires aci comptes, en tant  que (( garants de

l'intérêt général au service de la justice )), l'actualité a rattrapé
l'audience  et  l'aciditoire.

Dans un discours très offensif, Olivier Arthaud, président de

la Compagrue régionale des Commissaires aux Comptes de
Lyon saest adressé aux impétrants avec la fern'ie intention de

les exhorter à prendre avec déîermination le témoin, (( car

vous représentez l'avenir de la profession et nous comptons

sur vous ! )) Rappelant cinq qualités morales (( indispensables
à l'exercice de notre métier )) (compétence, indépendance,
courage, honnêteté intellectuelle et humilité), Olivier Artliaud

a démonté l'ensemble de l'argcimentaire issu du rapport de
l'lnspection générales des finances, à l'origine de la remise ei'i
question des seuils de certification des entreprises qui bous-

cule un métier institué en 1870. (( DeS apprentis SOrCieÏS qui
tentent une manipulation génétiqcie de notre profession )}
lançait-il à l'encontre du Gocivernement, précisément du mi-
nistère de l'Economie  et  de la Justice.

Reconnaissant que les CAC ont pendant (( trop longtempS été

une profession d'expeÏts, devenus rigides )), ce dernier a lancé
un appel à la réinvention du métier. (( Pour devenir attractive,

notre profession doit muter du statut d'expert à celui de ma-

nager et de leader. C'est la condition pour devenir des grands
vivants et  être  attractifs  )).

tj  Julien  Thibert

Thibault Allard, Marylise Bouchut, Ludovic Boulle, Pierre Cadoret,

Jean-Philippe Cea, Myriam Couturier, Aurore Damiani-Coillam, Cyril

Domaison, Olivier Durand, Cédric Forest, Marlène Grange, Geoffroy
Joly, Hubert  Masson, Virginie Pupier, Arnaud Ricome, Brice Robert,

Christopher Thomas, Claire Vaudray Radisson, Gaëlle Vernay, Guil-
laume Villard.

Notariat
Cinq notaires  ont  prêté
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Eglantine Barbier  et  Alain
Mollier,  à la  résidence  de
La Mulatière

serment devant le Tribunal de grande lnstance de Lyon, mercredi  25  avril
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Elsa Ville (35 ans],
nûmmeie notaire  salariée

au sein  de  la  SCP  Xavier

Ginon, Sébastien  Ginon

et 0livia  Ginon,  à la

résidence de Lyon

3.
Marine  Lombardü

(32 ansi  nommée nütaire
salsriée  au  sein  de  la  SCP

Henri  Aubin,  Frédéric

Lombardo Philippe Favre-
Vérand,  à la  résidence  de
Genas

Yûhan Pegon [32  ans]  et
Ïhibaud Garnier  {3C1 ans),
nommés  nûtaires  associés  au

sein  de  la  SCP  Annie  Rollet

et Xavier Laperrousaz, à la
residence de Saint-Cyr-au-
Mont-d'C)r
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UNE PROFESSI0N
EN PLEINE MUTATI0N
EN PARALLÈLE DE LA LOI
PACTE, LA  W  A LANCE
DEUX  CHANTIERS  POUR

AMELIOFIER  LA  SECURITE
FINANCIEFIE  DES

ENTREPRISES.
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Les banques françaises ouvrent en grand
le robinet du crédit pour les entreprises
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Bernard Bigand expert de la prûtectiûn financière
Vüus prapüse des sülutians adaptées à vas besüins

ENJEUX & SOIUTIONS

uN CAC : POUR QuOI FAIRE ??
Sophie BERLIOZ, +33  612 19 14 32 i sophie.berlioz@enjeux-solutions.Fr i Juriste - Enjerix & Solitiüi'is

Un Commissaire  Aux Comptes (CAC) est  un acteur  extérieur  à l'entreprise  qcii contrôle  la sincérité  et  la

régularité des comptes annuels établis par une entité, société ou autre structure, et qui, à cette fin,
réalise un audit  comptable et financier. Sa mission est définie par la loi mais sa nomii'iation peut  être

décidée volontairement par l'entreprise. Récapitulatif.
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CHOIX ET NOMINATION

Le CAC peit  être une personne physique ou une  société professionnelle, mais  obligatoirement  inscrite srir

une liste spéciale dressée dans le ressort de chaque Cour d'appel et membre de la CRCC (Compagnie

Régionale des Commissaires aux Comptes). Cette CRCC est chapeautée tant par le Hacit Conseil du

Cotnmissariat aux Comptes (H3C), que par la Compagnie nationale des commissaires aux coinptes.

Les Commissaires aux comptes doivent  respecter  un code de déontologie.

Dans l'entreprise, il  sera non'imé un ou plcisieui-s CAC titulaires, qui exercei'it effectiveinent la mission

d'audit et le même nombre de CAC suppléants qui viennent remplacer les premiers en cas de cessation des
foi'ictions  en  cours  de  i'nandat.

La rémunération du CAC est calculée en fonction d'un barème légal (Code de commerce art. R823-12).

Le CAC doit être totalement indépendant de l'entreprise et est, dans cette optique, soumis à des

incompatibilités. Cependant, celles-ci ne visent pas l'amitié ni la sympathie ...

Normalement, le  CAC est désigné soit  à la constitution  de la société et  il pourra  alors l'être  directement

dans les statuts constitutifs si la société ne fait pas appel public à l'épargne, soit, en cours de vie, lors

d'une assemblée générale ordinaire. II peut, exceptionnellement être nommé par décision judiciaire à la
demande d'un  associé  ou actionnaire.

DuREE DES FONCTIONS

La durée du mandat des CAC, autant  titulaires que suppléants, est de six exercices sociaux, c'est-à-dire de

six bilans annuels. Elle peut  être interrompue soit par cine révocation pocir juste motif, par  I'AGO ou en

justice (non-exécution de la mission, divulgation de secret scir l'entité, immixtion  dans la gestioi'i,

empêchement par lüngue maladie...), soit par ine  démission pour juste motif : maladie, litige grave avec
l'entité.

MISSION

La mission du CAC est de certifier  la régularité et la sincérité des comptes.

Contrôle légal

Les sociétés anonymes et sociétés en commandite par actions sont soumises au contrôle légal, quelle que
soit leur taille (lüi du ler  mars 1984).

Depuis la loi  LME (Loi de modernisation  de l'économie)  et  le ler  janvier  2009, la nomination  d'un

commissaire aux comptes n'est obligatoire dans les sociétés en nom collectif, en commandite simple et à

responsabilité limitée  que si elles dépassent 2 des 3 seuils ci-après :

Total du bilan :1550  000 €
Chiffre d'Affaires Hors Taxes : 3 100 000 €
%ombrB dB salariés : 50

Poui- les sociétés par actions simplifiées les seuils sont différents (la fameuse exception française ...)

Total du bilan : 1000  000 €
Chiffre d'Affaires Hors Taxes : 2 000 000 €
Nombre de salariés : 20

Il est, cependant, TOUJOURS possible aux associés de désigner un CAC eii respectant les formes requises
par les  statuts.

ATÏENTION : les entreprises ayant pour activité principale la formation continue doivent désigner un

commrssaire aux comptes  si  elles  atteignent  deux  des trois  seuils  suivants  (articles  L6352-8  et  R6352-

19 du Code du Travail) :
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Total du  bilai'i  : 230 000  €

Chiffre d'Affaires Hors Taxes : 153 000 € (chiffre d'affaii-es global, et non lié aux seules prestations
de formation  continiie)

Nombre de salai-iés : 3  (en coi'itrat  à durée indéterminée)

Le contrôle légal consiste essentielletnent à vérifier les livres comptables et la valorisation de la société,
contrôler la régularité et la sincérité des comptes, s'assurer de la sincérité du rapport de gestioi'i et des
documents adressés aux associés sur la situation financière et les comptes de l'entité, et vérifier, dans les
sociétés anonyines, que l'égalité des associés a bien été respectée.

Ces différents contrôles ne peuvent porter sur l'opportunité des décisions de gestion. Le CAC ne pecit
s'immiscer dans le pilotage  de l'entreprise  et  doit  rester  extériecir et objectif.

Certi&ation

L'article L.823-9 du code de commerce dispose que Les commissaires aux comptes certifient, en justifiant
de leurs appréciations, que les comptes annuels sünt réguliers et sincères et donnent une ii'nage fidèle du
résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la
personne ou de l'entité  à la fin de cet  exercice."

Le mên'ie article impose la certification des comptes consolidés, s'il  y a lieu.

La certification vise à gai-antir aux actionnaires et aux tiers qui, eux, ne sont pas témoins de la gestion
quotidienne de l'entreprise, qu'un professionnel a vérifié et constaté que les comptes sont réguliers et
sincères et  donnent  rn'ie image comptable  et  financière réelle de la situation  et  du patrimoine  de l'entité.

Le CAC peut  certifier  ou refuser  de certifier  les comptes et, aussi, nuancer  sa püsition  en émettant  des
réserves  de  certification.

lnformation

Les CAC infonnent  tant  les dirigeants  que les associés de l'entreprise  des conclusions de leir  mission. IIs

rédigent un rapport qui est présenté à l'assemblée géi'iérale ordinaire d'approbation des comptes sociacix.
Ce rapport inclçit un rapport dit « spécial » sur les coiwentions conclbies entre la société et ses dirlgeants.

Autres aspects de la mission du CAC

La mission du CAC comprend un aspect « d'intérêt général » de révélation au Procureur de la Républiqie,
des faits délictueux qu'il aura découverts au cours de ses investigations.
Vis-à-vis des tiers, les CAC sont tenus au secret professionnel.
De même, un rôle  particulier  lui est dévolu dans la prévention  et  le règlement  amiable des difficultés  des

entreprises, tel  que les procédures d'alerte.

IES DROITS Du CAC

le droit  d'être  informé  CILI: se traduit  par la mise à disposition, cin mois au moins avant
l'assemblée, au siège social, des comptes annuels, du rapport de gestion, des comptes consolidés et
du rapport  sur la gestion du groupe, s'il y a lieu, outre d'être convoqué et de participer à la réunion
de toutes les assemblées d'associés, du conseil d'administration ou du directoire qui arrêtent les
comptes,

le droit  d'investigation  : le CAC pecit se faire communiqcier, sur place, à tout i'nomeiit, tocis les
comptes sociaux, les documents des sociétés mères oci des filiales des sociétés contrôlées, des
documents des mandataires et  auxiliaires de la société contrôlée. II  peut, également, entendre les
dirigeants s'expliquer sur certains aspects des comptes tels que les provisions poi.ir risques, par
exemple.

le droit  de convoquer  les assemblées d'associés : en cas de défaillance des organes sociaux
compétents, les CAC peuvent convoquer ces assemblées mais, en principe, ciniquement pour statier
scir les comptes de la société.
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RESPONSABIIITES

Comtne tout  professionnel, le CAC, dans l'exercice de son activité, encourt une i-esponsabilité. Elle revêt

une importance particulière cki fait dri rôle dont il est investi. Cette responsabilité comprend 5 aspects :

Responsabilité civile  : fautes, erreurs conimises dans l'exercice des fonctions. Le CAC n'est,

cependant, tenu  qu'à cn'ie obligation  de moyens.

Responsabilité pénale : violation du secret professionnel, non révélation de faits délictueux,

incompatibilités ou interdictions, rapport  mensonger ou incomplet, tout  ceci peit  baser l'action

pénale.

Responsabilité disciplinaire : décidée en première instance par la Chambre Régionale de discipline
de la CRCC et  en appel  par  le H3C.

Responsabilité administrative  : le  ou les CAC de sociétés cotées sont soumis à l'autürité de

l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).

Responsabilité sociale d'entreprise (RSE) : le CAC signe certains rapports de responsabilité sociale

ou de développement  durable.

Au terme de cette liste, il  est plus aisé de comprendre les précautions et la pi-udence légendaires de nos

CAC.

Vous l'aurez compris, le CAC n'est pas un gendarme mais un véritable partenaire de l'entreprise qii

recourt à ses services. Même dans son rôle de contrôle, il peut devenir un allié précieux pour pérenniser de

bonnes pratiques sans parler  de la vie même de la sti-ucture.

LES  ÏEXTES

L'article  L823-12-1  du  code  de  commerce

articles L6352-8  et  R6352-19  du Code  du Travail

POUR EN SAVOIR  PLUS  SUR  LES  CAC  :

https://www.cncc,j:r/
.h.t.tp; //  ww.w., h 73 ç.,o rg/4.cc4 e.ii, h.t.m

h.ttp.://w.w.w:crcclyon..fr/

Sophie BERLIOZ,  +33  612 19 14 32

sophie.berlioz@enjeux-sülutions.fr
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Loi Pacte : les commissaires  atÏx  comptes

laiSséS pour  compte ?
le l9  avnl :ô  l8 - Daruel Brignon - Vie lundique - Experis'compiables

Les commissaires aux comptes passent à l'action pour  tenter d'lnfléchir les dispûsitiûns du pmjet de loi
Pacte qul devralt être présenté en conseil des ministres le 16 mai. Celle-ci prévoit de remonter le seuil de
recours obligatoire à l'audlt légal des comptes des entreprlses, de 2 M€ à 8 M€ de CA, rédulsant alnsi le
marché  de  l'audit  de  70  % à 80  '!/û.

Dans le projet de IC): Pacte (Plan d'actiün pour la croissance et la transformatiün des entreprises), le seuil
au-delà desquels les entreprises doivent se sûumeffre à cm contrôle d'audit de leuÏs comples par un
commlssaire aux comptes dewalt  être relevé de 2 M € à 8 M € de chlffi'e d'affaires pour rejûindre le seuil
européen auquel l'Allemagne s'est par exemple soumise. Les entreprises qul ne seraient plus assuletties
à ce}le obllgalion épargneraient le coût de l'audlt qui s'élève, selon Benoit Perln, commissalre aux
cümpfes dans la Lûlre et élu à la compagnie régiûnale des commissaires aux comptes de Lyon, à 5 500 €.
Lln cadeau accordé à 13 168 entreprises en Rhône-Alpes, sorties du dispositif, sur 17 185 entreprises
soumlses aujüurd'hul au conîrôle d'audit. Ce qui fait évaluer la perte d'actlvité pour les cûmmissaires aux
comptes de 70 à 8C1 % pour les 90û cabinets qul assurent cette mission d'intérêt public sur ce territoire.

Les cabinets partagent süuvent la dûuble activiM de cümmissariat aux cümptes et d'expertise cûmptable.
Aussi les deux professiûns sünt-t-elles mobilisées pûur  faire reculer le gûuvernement sur ce projet qui
annonce, disent-ils. « la disparitiûn des commissaires aux comptes )) en France avec un marché qui
risque de se cûncentrer emre les mains de quelques gros cabinets. Damien Dreux, président de l'Ordre
des experts-cûmpiables Rhône-Alpes, évalue leur nûmbre à pas plus de sept, dont  cinq d'oÏigine anglü-
saxûnne.

Des piopositions alteÏnatives

En visitan( les territûires un à un, les deux professiûns se dé.fendent de conduire une aclion cûrpûratiste et
affichent leur bûnne volünté en émettam des propûsitiûns de mesure. Les présidents des cümpagnies
régiûnales des commissaires aux comptes propüsent de remonter le seuil de 2 M € à seulement 4 M € et
de prendre en cûinpte la nokiûn de grûupe cünsolldé pour des hûldings éclatées en multiples soclétés qui
échappent indivlduellement à ces effets de seuil. Enfin, ils consentent à réduire le coût de l'audit pour les
petites entreprises grâce à un audit simplifié.

Dans la défense de l'ûbligation d'audit pûur les petites entreprises. Ies commissaires aux comptes font
valoir le caÏactère sécurisant de la certification des comptes pour l'envinûnnement économique, clients,
fûuÏnisseurs. fisc, Etat, en permetfant d'éviter les cûmportements déviants. Dans sa mission d'inté.rêt
gé.néral. Ie comimssaire aux comptes a aussi un rôle préventif  des fragilités avec une obligation d'alerte
des risques de défaillance au iribunal de cûmmerce. Aussi, est-il cûnstaté, un différentiel de taux de
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défa!llance deS enlrepÏ:ses Sek)n qu'elles SOnl soum!ses à l'aLld:l (1û,9 %) Ou nOll (18,4 %). LeS
dispositions du projet de loi soni l( anti-économiqcie »+, concluÏ Benoîl Perin

Commissaires aux  comptes el experls<omptables sont entrés en campagne sur les lerriloires pûur  faire
valoir leurs arguments el  usent de quelques müdes de blûcage. Les premiers ont suspendu les contrôles
qualité effecfués au sein des compagnles, les seconds suspendu les consciltations graÏuites qu'ils
proposaienl aux contribuables pendanl la campagne de déclaralion des revenus vie le service
téléphonique Allô impôt. IIs appellent ensemble à une grève génèrale des deux pmfessiûns le 17 n'iai,
avec une manifestation nationale déclinée dar'is les grandes villes, à Lyün pour la régiûn.

Daniel Brignün

0
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Daniel BRIGNON
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Vers une suppression des commissaires aux comptes dans les PME ? 'Une
aberration"

0iivier Arthaud, président de la Con'ipagnie régionale des commissaires aux
coinptes de Lyon et Darilien Dreux, président de l'Ordre des experts-cûmp-
tables Rhône-Alpes, dénoncent, dans une tribune publiée par Acteurs de l'éco-
i'iomie-La Tribune, leur "incoinpréhensiona et leur 'aaberrationo suite au proiet
du Houvernement de vouloir suppr;mer laobligation pour certaînes entreprises
de faire appel à un commissaire aux comptes pûur certifier leurs comptes an-
miels.

Pour consulter cette tribune en accès libre, souscrivez à notre offre daessai gra-
tuite et sans engagement.

Le proiet de loi Pacte devrait être présenté en Conseil des ministres le l6  mat.
Parmi les mesures annoncées, la suppression de l'obligatiûn pour certaines en-
treprises de faire appel à un commissaire aux comptes (CAC) pour certifier
]eurs comptes aimuels. Un peu comme si  une compétition pouvait se jouer
saiÏs arbitre...

La mission de l'expert-cûmptable  est une mission de conseil et  de sous-trai-

tance de travaux  coi'nptables, sociaux et fiscaux dans les plus petites entre-

prises. La mission de cû(Hmissaire aux comptes est une missiûn de tiers de
conflance pour auditer et certifier les comptes vis-à-vis des tiers. C'est une as-
surance forte pour le dirigeant. Cette mesure vise à remonter les seuils obliHa-
toires de contrôle légal des entreprises au niveau européen, et de ne conserver
ainsi, dans le chainp de contrôle de l'audit légal, que les entreprises qui comp-
tabilisent plus de 8 rni!lions d'euros de chiffre d'affaires.

Raisonnement  biaisé

Cette apprûche est complètement déconnectée de la réalité de notre tissu écû-
nomique français, compose en très gr  ande majûrité de TaPE et PME. La France
rlest pas laAllemagne en termes de tissu d'entreprises, et la Suède et l'ltalie  qui
avaient  relevé  leurs  seuils  les  baissent.

Le raisonnement du Gouvernement est biaisé et incûmplet pûur trûts raisûns
essentielles. La première c'est que les commtssaires aux comptes, même dans
les sociétés de moins de 8 n'iillions de chiffre d'affaires, font  régulièrement
i'pq6iIier les colÏ'lptes annuels en vue de leur certification et sécur{sent donc
l'envirom'iement flnancier de l'entreprise (fournisseurs, clients, investisseurs
et associés, banquiers) et donc l'économie. La deuxième, c'est que la présence

coBjoime et complémentatre du commissaire aux cûn'iptes et de l'expert-
çomptable dans une petite entreprise permet daéviter les comportements dé-
via,nts ou les erreurs en matière d'application des lois. Les entreprises qui ont
ull C0m[lll8Sau'e auX comptes respectent mieuX leS lOiS. II eSt etabll que leS dé-

pôts de bllgn en cascade sont évités grâce au rôle du professionnel en matière
de préventiûn des difficultés des entreprises et de son pouvoir de déclencher



la procédure d'alerte.

"Lanceur  d'alerte"

De lilus, les comporterHents frauduleux sont beaucoup plus rares lorsquai] y a

un coinmissaire aux con'iptes. II exerce un rôle de ianceur d'alerteo, bien avant

qu'il soit inscrit dans la loi Sapin ll  du fait de son obligation quant à la révéla-

tion de faits délictueux et ]a déclaration de soupçon. Enfin, la trûisïèi'ne raison,

c'est que cette inesure aura pour effet de stippriiner à minima lü moitîé des

con'iinissaires aux comptes indépeÏ'idants et de concentrer le inarché de laaudit

sur 6 acteurs dont 5 anglo-saxons.

PILIS de 60% des honoraires semnt a)ors facturés aux entreprises par ces 6 cabi-

nets. La concentratioi'i  di  inarché  facilite  les ententes  et aura  nécessairement

pour conséquences indiscutables, à n'ioyen terme, non seulement une hausse

des honoraires, probablement de plus de 50%, mais encore tous les problèmes

daindépendance d'ores et déjà mis sur le devant de la scène internationale.

Un cabinet daaudit qui a une clientèle composée de 80% de petites entreprises

et de 20% de PME n'aura aucun intérét à poursiivre ce métier, compte tenu du

poîds des obligations et des contaimes en matière de formation, de contrôle

qualité...

Le risque d'audit contractuel sans réelle indépendance existera en ]aabsence de

tûut encadrement léga). Enfin, en l'état et avec cette mesure, ce sont près de

15 000 emplois qui sûnt menacés ! Mais également des milliers de ieunes qui

se sont engagés dans des études longues (bac + 5) avec en %ne de mire les

professiûns di  chiffre. Cette réforme pénalise une jeunesse qui a chotsî daen-

treprendre.

Nous faisons face à une aberration et une incompréhension totale des enjeux

et de la problématique.

Les propositions faites au Gouvernement

Forts de ces constats, les CAC souhaitent  être force de propositiûn  afin  d'ac-

compagner cette volonté gouvernementale de simplification et émettent des

propositions concrètes :

l : réduire le coût de l'audit de plus de 40 % pour les petites entreprises en al-

légeant le pciids du formaHsme attaché à ]eur mission ç;race à un audit adapté,

2 : rerr)onter le seuil actue! dans une petite entreprise de 2 à 4 millions daeuros

de c!iiffre daaffaires ce qii  représente déjà une bausse de 50 %.

3 : n'iail'ltepiç la présence di  conlHÏissaire aux comptes dans les groupes de so-

CiétéS

La professioi'i sait fqjre passer avant toute chose laintérêt général au détriment

de ses propres intérêts.

Cûi'iilÏent peut-on raisonnablement se passer daun tel acteur au sein de laéco-

nomie française et cüB(nent ces propositions ne peuvent-elles pas être enten-



dues, tant elles sont de bon sens ?

La profession est unie et mobilisée derrière une profonde voloi'ité : celle de
croire en l'itilité  de notre missîon et daengager les actions nécessaires à l'abûu-
tissement  d'un  accord  mutuel  dans  laintérêt  de tous.

par Romaôi Charbonnier

-'.llllllt)ll  (tintuniia Tüus drûits rese+ves ;ictecirsdelecûnomie latriburie li 2()l8
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Loire et région : l'inquiétude  des

commissaires aux  comptes
IS avri]  20l8  a 08:IO

La grognc des cunmiissaires aux coÏîîptes de la Loire et de I  régioii. IIs sont tous daabord experts

coinptables, inais petÏvent êrre n'iandatés porir ceriifier les con'iptes des entrepiises. Des aitlits obligatoires

dès lors qu unc scÏcîeté dépasse les 2 înilltons d'euros de chtffres d'affaires. Et bien, ça va cbai'iger.

Pour soaligncr sur les au(res pays européens, le gousrcracrru:nt va re]ever  ce seu%l à 8 mi]Jions d'Euros.

Un projet  de loi sera présenlé le mois procliain. Cela sigi'ii[ie concrètement que l60.000 PME et TI)E ûu

mveau nalîona] pourraîent sorOr du systeme et ne plus être dans l'obligation de faire valider leurs coînptes

)xir un eXl)erl. Auîant d'entrcprises qui serment donc exposees au risque de railhte, estiine Dnmien Dreux,

président de î'ordre  des experts comptÏbles Rliône-Alpes

J'our lcs petites c( moyenncs entrcprises qui sottiraient du système à tenne, ce cl'iangeinent rcprésenteriîit

une économie de l'ordre «le 5.500 Etiros pûr an.

Un tiers  des 900 coÏnînissaires aux coniptes de rAin,  du  Rliône  et de la Loire

directement  menacés

Un c]'itingement qui aura forci5ment îm iinpact sur lii profcssion toute entièrc... I0.000 einlilois sont

mcniîcés (lll!18 ]es ciil'iinels d'audit en France cominc l'explique Benoit Périn. expert-conîpbible et

coininissiiire iuix comptcs ii SaiÏît-Elieiine

Les cxpetts-compiables el lcs comn'iissüires tmx compics rcronl grève et manifestcront dûns les grrindes

vi]lcs de France le l7  inai prochüii'i.

l'hnm  I)l<

l%r ,lérôme ,Jiirny
Rédactetir en clÏela

lnli'is  matinée



iato«izoia Loi Pacte : les commissaires aux compres se reblffent - Journal des Entreprises Lyon - Sainl-Ellenne - Grenoble

LE JüURNAL  [)ES ENTREPRISES

AUVERGNE-RHÔNE-AIPES JURIDIQUE

Loi Pacte  : les  commissaires  aux

comptes se rebiffent
Par Audrey Henriün, le ll  avriL 2Ü18

Le Plan d'action  pour  la croissance et la transformation  des

entreprises (loi  Pacte), présenté le 2 mai  en conseil des ministres,

pourrait  conduire  une modification  des règles d'intervention  des

commissaires aux comptes dans les entreprises. Une éventualité qui

fait  bondir  les syndicats  professionnels.
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LE C0MMISSARIATAUXCOMPTES

.-iLl

.iliS.'

Münsieur Bmno Le Maire,  ministre

del'Economie  et  des  Finances  vous

envisagez de supprimer la pmfes-
sion de commissaire aux cûmptes !

En effet, vûus prévoyez d'ins-
crire dans  la  loi  PACTE, le  i8  aiiril

prochain, une mesure visant à
remonter les seuils obligatoires de

contrôle légal des entreprises au
niveau européen, et de ne conser-

ver ainsi dans le champ de contrôle

de l'audit légal que les entreprises
qui comptabilisent plus de 8  mil-
lions d'eriros de  chiffre  d'affaires. I

Cette approche est complètement ,
déconnectée de la réalité  de notre  ,
tissu économique français, compo- 

etPME.



COMMISSARIATAUX COMPTE5

ment pour conséquence indisci-
table, à inoyen terme, une liausse
des honoraires de plus de 5o :'.
Les honoraires d'audit en France
sont beaucoup moii'is élevés que
dans les autres pays étrangers
(io fois plus élevés aux EtatsUnis
par exemple), sachant que dans
ces pays, la concentration du mar-
d'ié de l'audit est bien plus impor-
tante qu'en France.
De nombreux groupes cotés fran-
çais demandent à leurs .iuditeurs
de l'hexagone d'aller auditer leurs
filiales aux Etats-Unis plutôt que
de faire appel à des auditeurs amé-
ricains, tellement la différence de

prix est sensible.
Les grandes structures d'audit
pourront libren'ient augmenter
leurs honoraires sur les PE, les PME

et même les groupes piisque vous
nous annoncez la disparition des
cabinets de taille intermédiaire,
Monsieur  Le Maire.

C'est déjà le cas par exemple sur les
IFRS, sujet sur lequel ils ont réussi
à s'iinposer et qui leur permet de
facturer  à des niveaux  élevés  une

coinpétence supplémentaire qui

Lyon.
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I !E CjI]!S,/llVllSSARlAl- ALJX  (',ü(S/lP-rES
[)Ar',jS  LE  VISEUR  [)F  BERCY
La vèritaé est  cBie le seul moyen pour  !es entreprises de contenir  le niveau des hünoraires d'audit est
d'éviter à tücit prix la concentration di  inarché de l'audit sur les B firmes internationales d'audit. Le
ministre de l'Econoi'iiie  et  des Finances,  Bruno  Le Maire,  est  en train  de faire  l'inverse  probablement

sans s'ei'i rendre compte. Les entreprises vont être lücirdement pénalisées mais elles ne l'ont pas
enC0rG conl):lrÎs !

S(III i  ii-l, clr '.llliîtJll SIII

ilipréciation cki  rôle cki

-i l.i t . ortifica tion des comptes
tli=s entt'epriSeS

Ilcii':€ pllllC:l')ale énoncee

C'I-I 'lliTh%/Jllle 5 50r) € par an

Olerû la compe+iîivite des
eniÏepnSeb Cetre lde'.E' parC

tles entieoriseb  et  la çûlonté

t-i'alirti:»

plus rares lorsqciil y a iin
cotnm:ssa!t'e aLlX cornples.
ll exerce LIII rôle de "lai'iceur
d'alerte': bien avant que ceci
soil niscrit dans la loi Sapin ll
de pai't son obligation qiai'it
à la révélation de faits délic-
tueu:< et la déclaration de
SOIII)ÇOII
Ces constats sont confirinés

l':iav TRACFIN, les brigades
tiiiancières, les  procureurs
financiers et les présidents
de tribunaux de commerce
CILI: ont  tocis été révûltés par
cette proposition de loi qui
remet en question l'essence
mèiÏie de la inission d'inté-
rêt général des commissaires
aux comptes. Tous sont prêts
à témoigner que le comi-nis-
saire aix comptes, ce tiers
légal indépendant, pemÏet
d'assoir la  sécurité  Financière

indispensable à la contiance,
la compétitivité et à la crois-
;'ll'lre

ememetit

nt'Ïitir  cleb C('lml'll:Sœdl'eS ciu'

lmidit sur 6 acteurs dont 5
inglo-saxons.

Plus de  60  %  des  l'ioiioraires

seroi'it alors  factcités aix  en-

treprises par ces 6 cabii'iets.
La coi'icenration  du  i'iÏar-

ché facilite les ententes et
auta necessairement  poi-ll
coiiséquence indiscutable,
à i'i'ioÏien teiine.  ine  liausse

des l'ionoraiÏes de pli.is de

Les honoraires  d'aridit  en

France sont beaucocip moins
élevés que dans les aulres
pays étrangers (IO fois plus
élevés acix Etats-Unis par
exemplel sacliant qcie dans
ces pays, la concentration
du marclié  de laacidit  est

bien plus importante qci'en
France.

De noi'nbrerix groupes cotés
français demandent à leurs
auditeurs de l'hexagone d'al-
ler auditer leurs Filiales ai.ix
Etats-Unis plitôt  que de faire
appel à des aciditebirs améri-
cains. telleinerit  la différence

l,- prix est sensible.

Jir 1iocirront libreinent aig-

lcs PE. Ies PME et  mênie  les

g:'Oupes puisqcie VOLIS I'IOIIS
it'inoncez :a disparitiûn des
cal-iinets de taille intermé
diaire. Moi'isiecir  Le Maire.

C est déjà le cas par exemple
üi les IFRS, sujet sur lequel
IS ont réussi à s'imposer et
qui leur permet de facturei à

petence supplémentaire qui
peut faire dociter certains,
iar cela ieste de la technique
coiÏiptable.
Un cabinet d'audit qii  a une



rliei'ilele composee de 80%
de pe(ites entÏepi'ises eL 20"/o
rle PME n'aura  aicun  intérêt  à

p(Xll'SLllVre ce i'iiétier, (Omple
tenci CI(I poids des obliga-
liom et des coritraintes en
n'iatiere de  formation,  de

coi'itrôle qualité.
Ct-st écrit. Ia concentralion
i'inoncée de 61 o/yO CILI i'iqarcl'ié

du rnatché qui le sera
lçioeis faisons (ace à iirie  abei

tation ei cine inccin'iprél'iei'i-
siûri totale  des eiijeux et  de

L@ Maire VOLIS comtnefiez

Llrie 9raVe el'l'eul... cal itl
fiiie. ce sont  les PME, les ETI

er les groupes de sociétés
qcii paieronl le prix de cette
obsession d'aciqinentation
cle5 1irix.

vacix ou réalité éCOnOrillqtii:
d'un gouvernen-ient qui .it-i n
reformer cin pays scii des
t=i'ileiix calCulés par des pro
riteurs individkiels contraiics
clU lliell COmmLtn ? il 5r
incontestable que la '»llp-
pressiori du  coinrniss;»ira

i'nesure simplificatiice ! Bien
clll contraire.  car le  corollaii'e

de la sttnplification est le
conuôle ' sa présence sécbi-
rise, protèqe, et crée de la
coi-ilïance. PILIS oii siinplifie la
vie des ei'itreprises, Monsieui
Biurio Le Maire, plus on doit
en renfotcer lecirs points de
contrôle

Les Présidents cles principales

con-ii-nissaires acix coi'iiptes
dont Patis, Lyon, fvlarsetlle re-
ptésentei'it plus de la moitié
cles pioressioi'ii'iels surle leri i-
toire français ont modelé cine
proposition pamccilièren'ient

Ïécknre: le coût de l'audit pocir
les Pekiles entreprises de plus
de !l0%. ell allégeant le poids
du (oriÏialisrne  attaché  à lecir

= OlivierArthaud  Présldent

de la Compagnie R%ionale des
Commissaires aux Comptes

deLyon


